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COMPILATION DES THEMES PROPOSES PAR LE SECRETARIAT POUR LES 
FUTURS WEBINAIRES CONSACRES A L’ASSISTANCE TECHNIQUE 

établie par le Secrétariat 

1. À sa trentième session, qui s’est tenue en avril 2023, le Comité du développement et de 
la propriété intellectuelle a approuvé le document révisé sur la poursuite des webinaires 
(CDIP/30/8 REV.) qui contient la stratégie du Secrétariat pour l’organisation des webinaires 
consacrés à l’assistance technique. 

2. Comme indiqué dans le document CDIP/30/8 REV., “au deuxième semestre de chaque 
année, le Secrétariat transmettr[a] aux États membres, par l’intermédiaire des coordonnateurs 
des groupes, une liste de thèmes d’étude envisagés pour les webinaires de l’année suivante, 
dans laquelle ser[ont] précisés les objectifs et le public visé”.  Le document indique également 
qu’une “liste de thèmes ser[a] publiée sur la page Web des webinaires consacrés à l’assistance 
technique, avec indication des webinaires ayant déjà eu lieu, des webinaires programmés et 
des propositions à l’étude telles qu’elles ont été reçues”. 

3. Le Secrétariat a donc transmis deux propositions de thème pour les futurs webinaires aux 
coordonnateurs de groupe à ajouter à la liste de thèmes.  L’annexe au présent document 
contient ces propositions. 

4. Le CDIP est invité à prendre 
note des informations qui figurent dans 
l’annexe du présent document. 

[L’annexe suit]



CDIP/33/INF/3 
ANNEXE 

FUTURS WEBINAIRES CONSACRÉS À L’ASSISTANCE TECHNIQUE 

Thèmes proposés par le Secrétariat 

➢ Maximiser les résultats : planification stratégique de l’assistance technique et du 
renforcement des capacités 

Objectif : La planification stratégique jette les bases d’une mise en œuvre réussie des 
initiatives d’assistance technique et de renforcement des capacités.  De l’identification des 
objectifs et des parties prenantes à l’alignement des ressources et des calendriers, la 
planification stratégique fournit un cadre pour réellement maximiser les effets des 
ressources allouées.  Le webinaire servira de plateforme à un groupe diversifié d’experts 
qui échangeront des idées et des conseils pratiques sur la manière d’élaborer des plans 
stratégiques solides pour mettre la puissance de la propriété intellectuelle au service du 
développement économique local. 

Groupe cible : Le webinaire est destiné aux États membres de l’OMPI et aux parties 
prenantes intéressées. 

➢ Quantifier les résultats : stratégies de suivi et d’évaluation de l’assistance 
technique et du renforcement des capacités 

Objectif : Le suivi et l’évaluation jouent un rôle déterminant pour garantir que les 
initiatives d’assistance technique et de renforcement des capacités sont bien mises en 
œuvre et produisent des résultats durables.  Ce sont des outils qui permettent de 
recenser les progrès réalisés dans la mise en œuvre et d’identifier les éléments qui 
pourraient nécessiter une attention particulière s’ils n’avancent pas comme prévu.  Pour 
pouvoir suivre et évaluer les progrès dans le temps, les initiatives d’assistance technique 
doivent contenir des indicateurs mesurables (qualitatifs et quantitatifs) qui seront utilisés 
pour chaque objectif stratégique et les activités correspondantes.  Le but de ce webinaire 
est de donner à un groupe diversifié d’experts la possibilité d’échanger des données 
d’expérience sur la manière dont le suivi et l’évaluation permettent de quantifier, 
d’optimiser et d’améliorer en permanence les résultats globaux des initiatives d’assistance 
technique. 

Groupe cible : Le webinaire est destiné aux États membres de l’OMPI et aux parties 
prenantes intéressées. 

[Fin de l’annexe et du document] 


